
En quoi un POT peut-il renforcer les mécanismes de
déconnexion et de bien-être au travail ?

Réponse courte

Un POT permet de renforcer la déconnexion et le bien-être au travail en définissant clairement les horaires de

travail, les plages de disponibilité et les périodes de repos, ce qui encadre l’utilisation des outils numériques

professionnels et limite les sollicitations en dehors des temps prévus. Il impose des plages de déconnexion

obligatoires, garantissant ainsi le respect du droit à la déconnexion et la préservation de la santé des salariés.

Le POT facilite la conciliation entre vie professionnelle et vie privée en structurant l’organisation du temps de

travail et en prévenant les risques liés à l’hyperconnexion. Il s’intègre dans la politique de prévention des risques

psychosociaux et favorise un climat de travail respectueux du bien-être des salariés, tout en assurant l’égalité de

traitement et la conformité avec le cadre légal.

Définition

Le Point d’Organisation du Temps (POT) est un dispositif interne instauré par l’employeur afin de structurer la

gestion du temps de travail des salariés. Il permet de définir précisément les plages horaires de travail effectif, les

périodes de disponibilité et les temps de repos, conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois.

Le POT vise à garantir la transparence, la planification et le suivi des horaires, tout en intégrant les principes de

déconnexion et de préservation de la santé des salariés.

Le POT constitue un outil organisationnel qui facilite la conciliation entre vie professionnelle et vie privée, en

encadrant l’utilisation des outils numériques professionnels et en prévenant les risques liés à l’hyperconnexion.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un POT nécessite une concertation préalable avec la délégation du personnel, ou à défaut, avec

les salariés concernés, conformément à l’obligation de consultation prévue par le Code du travail. Le dispositif doit

respecter les limites maximales de durée du travail, soit 10 heures par jour et 48 heures par semaine, heures

supplémentaires incluses (articles L.211-6 et L.211-7).

Le POT doit garantir le respect des temps de repos quotidien (minimum 11 heures consécutives) et hebdomadaire

(minimum 44 heures consécutives), conformément aux articles L.211-8 et L.211-9. Il doit également assurer l’égalité

de traitement entre les salariés et prévoir un encadrement humain pour le suivi et l’ajustement du dispositif.

Toute modification substantielle du POT doit faire l’objet d’une information préalable et d’une consultation des

représentants du personnel, conformément à l’article L.414-3.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


Modalités pratiques

Le POT prend généralement la forme d’un document écrit, annexé au règlement interne ou diffusé par note de

service. Il doit préciser les horaires de travail, les plages de disponibilité, les modalités d’accès aux outils numériques

professionnels et les périodes de déconnexion obligatoire.

L’employeur doit clairement identifier les plages horaires durant lesquelles aucune sollicitation professionnelle

(courriels, appels, messagerie) n’est autorisée. Le respect du POT peut être contrôlé par des outils de gestion du

temps ou des audits internes, dans le respect de la protection des données personnelles (articles L.261-1 et

suivants).

Toute infraction au dispositif doit être signalée et traitée selon la procédure disciplinaire en vigueur, en assurant la

traçabilité des actions et le respect des droits de la défense.

Pratiques et recommandations

Pour renforcer la déconnexion et le bien-être, il est recommandé de définir explicitement les plages de déconnexion,

notamment en dehors des horaires contractuels et pendant les périodes de repos. L’employeur doit sensibiliser

l’encadrement à l’importance du respect du POT et à l’interdiction d’exiger ou d’encourager la disponibilité des

salariés en dehors des plages prévues.

Il est conseillé d’intégrer le POT dans la politique de prévention des risques psychosociaux et de proposer des

actions de formation sur la gestion du temps et la déconnexion numérique. Un suivi régulier de l’application du POT,

associé à des enquêtes de satisfaction, permet d’ajuster le dispositif et d’anticiper d’éventuelles dérives.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Articles L.211-1 à L.211-27 : durée du travail, temps de repos, organisation du temps de travail

Article L.414-3 : consultation de la délégation du personnel

Articles L.261-1 et suivants : protection des données personnelles

Articles L.246-1 et suivants : égalité de traitement

Loi du 16 mars 2023 relative au droit à la déconnexion : obligation pour l’employeur de garantir l’effectivité de

la déconnexion en dehors des horaires de travail

Toute violation du droit à la déconnexion ou des règles relatives au temps de travail peut engager la

responsabilité de l’employeur et entraîner des sanctions administratives ou judiciaires.
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Veillez à réévaluer régulièrement le POT en concertation avec les représentants du personnel afin d’assurer son adéquation avec

l’évolution des modes de travail et les attentes des salariés en matière de bien-être et de déconnexion. Documentez

systématiquement les consultations et les ajustements pour garantir la traçabilité et la conformité légale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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